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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 64 à 73.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas modifier l’article 5 de la loi n° 87-563 du 17 juillet 1987 portant 
réforme du régime d’assurance vieillesse applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon.

En effet notre modèle repose sur la solidarité intergénérationnelle, où les actifs financent les 
pensions des retraités. Or, ce système est confronté à des défis structurels majeurs liés au 
vieillissement de la population et à l’allongement de l’espérance de vie. Ces évolutions 
démographiques augmentent mécaniquement le ratio entre le nombre de retraités et celui des 
cotisants, rendant indispensable une adaptation progressive des paramètres de notre système.

 
La suppression de cet alinéa protègera notre système de retraite.


